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SEANCE DU 25 AVRIL 2016 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 28 AVRIL 2016 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 11 AVRIL 2016 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 28 AVRIL 2016 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 4 MAI 2016 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme LEVY, M. 
BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, 
Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme PICOT, Mme 
BERRA, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, M. PELAEZ, M. LEVY, Mme 
HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme 
HAJRI, Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, 
Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. 
HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, M. BOUDOT, Mme 
MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BESSON (pouvoir à Mme GAY), M. FENECH 
(pouvoir à M. HAVARD), Mme BURILLON (pouvoir à Mme CONDEMINE) 

ABSENTS NON EXCUSES : M. BRAILLARD 
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2016/2029 - DON DE MATERIEL REFORME DES SERVICES DE LA 
VILLE DE LYON A LA VILLE DE OUAGADOUGOU 
(BURKINA FASO), DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 
DE LA COOPERATION DECENTRALISEE 2016-2018 
(DIRECTION DES RELATIONS INTERNATIONALES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 31 mars 2016 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Depuis 2001, la Ville de Lyon est engagée aux côtés de la Métropole 

de Lyon dans un partenariat de coopération décentralisée avec la Ville de 
Ouagadougou au Burkina Faso. Ces partenariats sont inscrits dans des accords 
triennaux de coopération. 

 
Ces coopérations ont pour objectif de renforcer les compétences 

communales pour permettre à nos villes partenaires de mettre en place des 
services urbains plus efficaces. Elles s’appuient à la fois sur de la formation 
d’agents municipaux et de l’aide à l’équipement. 

 
La dernière convention triennale de coopération décentralisée couvre 

la période 2016-2018 et sera soumise à ce même Conseil municipal. 
 
Le matériel mis à disposition de nos villes partenaires a fait l’objet au 

préalable d’une identification des besoins par les fonctionnaires de Lyon et de la 
Métropole de Lyon. Bien que réformé par les services de la Ville de Lyon, ce 
matériel systématiquement remis en état, permet aux services municipaux de nos 
villes partenaires de disposer de moyens nécessaires à l’exécution de leurs 
missions. 

 
Pour l’année 2016, la Ville de Lyon souhaiterait poursuivre son aide à 

l’équipement auprès des services Municipaux de la ville de Ouagadougou, en 
procédant à un don de matériel réformé suivant destiné à équiper la Police 
Municipale de Ouagadougou conformément à la convention 2016-2018 et son 
budget prévisionnel détaillé : 
 

 N° d’immatriculation N° d’inventaire Valeur Vénale 
totale 

Moto marque BMW  477 YX 69 MAN 34186 1100 

Moto marque BMW  BL-943-YV  MAN 34187 1400 

Moto marque BMW  6558 ZP 69 AUT 4907 1300 

Moto marque BMW  6552 ZP 69 AUT  4908 1700 

Moto marque BMW  219 AVE 69 AUT 55368 1700 

Moto marque BMW  210 AVE 69 AUT 55373 1700 

Moto marque BMW  213 AVE 69 AUT 55371 1500 
Moto marque BMW  126 AKS 69 AUT 30141 1400 
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Moto marque BMW  6548 ZP 69 AUT 4908 1700 
Moto marque BMW  212 AVE 69 AUT 55372 1500 
Moto marque BMW  129 AKS 69 AUT 30142 1700 
Moto marque BMW  216 AVE 69 AUT 55370 1100 

Citroën Jumpy ES 25 ABN 69 
AUT 12537 + AUT 

105702 + AUT 
111138 

2400 

Citroën Jumpy ES 28 ABN 69 AUT 12538 + AUT 
105703 

2400 

Total   22 600 

 
Ce matériel a été acquis par les services de la Ville de Lyon. Ces biens 

ont été réformés et seront sortis de l’inventaire comptable après leur départ 
effectif.  

 
L’envoi de ce matériel est assuré par la Métropole de Lyon qui 

prendrait en charge les coûts d’expédition des véhicules à Ouagadougou. 
 
La Ville de Ouagadougou s’engage à réaliser toutes les formalités de 

dédouanement et à prendre à sa charge les taxes de douane. 
 
Ouï l'avis de la commission Relations internationales, Economie, 

Commerce et Artisanat ; 
 

DELIBERE 

 
1. Le don de matériel réformé des services de la Ville de Lyon à la 

Ville de Ouagadougou, dans le cadre de la convention de coopération 
décentralisée 2016-2018, est approuvé. 

 
2. M. le Maire est autorisé à signer tous documents y afférents et à 

établir les écritures de sortie du patrimoine du matériel cédé. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

K. DOGNIN-SAUZE 


